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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHÉS PUBLICS 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

VILLE d’ARNOUVILLE  
Représentée par son Maire, Monsieur Pascal DOLL 
15-17, rue Robert Schuman – CS 20101  
95400 ARNOUVILLE  
Téléphone : 01.30.11.16.16 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

SOGERES SAS 

Direction du Développement et de la Croissance 
6- rue de la Redoute – 78043 Guyancourt Cedex 
Tél/Fax : 01 30 85 75 00 
consultation.mp@sogeres.fr 
SIRET : 572 102 176 23476 
 

 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

2023-009_AOO - Restauration collective de la commune d’Arnouville 
 
 
◼  Date de la notification du marché public :  
 Acte d’engagement signé le : 24 avril 2023 
 Notification envoyée le : 24 mai 2023 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 12 mois. 
 
L’exécution des prestations commencera à compter du 10 juillet 2023, reconductible 3 fois 1 an. 
 
◼  Montant initial du marché public : 
 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande passé conformément à l’article R. 2162-2 et R. 2162-7 à 
R. 2162-12 du code de la commande publique, sans minimum avec un maximum annuel seul fixé en valeur sur 
douze (12) mois : 

- Montant minimum annuel : 0,00 € HT 

- Montant maximum annuel : 950 000,00 € HT. 
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Nécessité de réaliser un avenant afin de modifier la méthode de facturation. Celle-ci passant d’un 
système d’acompte à la mise en place d’une facturation réelle des repas. 
 
En effet, le titulaire du marché, SOGERES, dans sa mission n’a pas à encaisser l’argent des familles 
pour son propre compte mais pour celui de la commune. 
 
Par conséquent, la société n’a plus à effectuer de régularisation annuelle mais une émission de facture 
mensuelle de la consommation de repas. De ce fait, le versement d’acompte mensuel n’est donc plus 
nécessaire. 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : ………… 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 
 
 

E - Signature du titulaire du marché public 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 

À Arnouville, le ………………… 
 
 
Le Pouvoir Adjudicateur 
 
Pascal DOLL 
Maire 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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